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Montant des droits d’inscription  
Cycle préparatoire (TC) 

Formation d’ingénieur sous statut étudiant (FISE) 

Rentrée Février 2026 

1. Montant des droits d’inscription 
 
Les droits d’inscription sont OBLIGATOIRES et à verser à l'UTBM. Aucune inscription ne sera 
validée sans le règlement des frais universitaires. 

 
  

DROITS DE 
SCOLARITE : 

 
(1 semestre) 

 
 

 
DROITS DE SCOLARITE : 
 

BOURSIERS 
 

Sur présentation de la 
notification de bourse 

2025-2026 
 

 
DROITS DE SCOLARITE  

DIFFERENCIES 
 

Etudiants internationaux hors Europe, Québec et Suisse, 
définis par décret 2019-344 de l'état français 

 
(1 semestre) 

 

MONTANT 314 € 0 € 1 447,50 € pour une entrée en cycle préparatoire 

 

1 970,50 € pour une entrée en cycle ingénieur 

 

BOURSIERS : les étudiants boursiers qui présentent une notification de bourse lors de l’inscription administrative 
sont exonérés des droits de scolarité. 

 

DEMANDE DE BOURSE (CROUS) HORS DELAI  

Si vous ne pouvez pas justifier de votre statut de boursier au moment de votre inscription, vous devrez régler les 
droits de scolarité qui vous seront remboursés ultérieurement, sur présentation de votre notification d’attribution de 
bourse par le CROUS. 

Contact : service.etudes@utbm.fr 

 

2. Montant de la Contribution Vie Etudiante et de Campus (CVEC) 
La CVEC est à verser directement au CROUS. 

Pour l’année universitaire 2025/2026, le montant est fixé à 105 €. 

 

Tous les étudiants français et étrangers (TC, FISE) doivent s’acquitter de cette contribution AVANT LEUR 
INSCRIPTION. 

Pour vous en acquitter, veuillez-vous rendre sur https://www.messervices.etudiant.gouv.fr 

Cas d’exonération du paiement 

Les étudiants exonérés de la CVEC doivent obligatoirement faire la démarche pour obtenir l’attestation CVEC. 
Sont exonérés : 

- les boursiers de l’enseignement supérieur : bourses sur critères sociaux du CROUS et les allocataires annuels (ASAA) 
- les réfugiés sur justificatif 
- les étudiants bénéficiant de la protection subsidiaire sur justificatif 
- les demandeurs d’asile bénéficiant du droit à se maintenir sur le territoire sur justificatif 

 


